
 

                                                                               

 

 
 

  



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Ce livret est un recueil de conseils, de 
recommandations, de renseignements divers  
établi à partir de publications, des sociétés 
savantes, d’associations réputées, de 
personnalités médicales reconnues. 
 
Il s’adresse à tous les sportifs de toutes  
spécialités, jeunes et vieux,  occasionnels et 
réguliers, amateurs et professionnels, 
dirigeants, éducateurs, parents, 
 
Il a pour but d’informer pour que sport rime 
avec santé et bien-être et  se pratique avec 
un maximum de sécurité car trop de jeunes 
sportifs et de moins jeunes sont victimes 
d’accidents cardiaques lors de pratiques 
sportives parfois anodines. Le sport est bon 
pour la santé, il augmente la qualité de vie, 
mais en le pratiquant pas n’importe comment. 
 
L’information des acteurs est une des clefs 
de la prévention. 
 
Lisez attentivement ce recueil et faites en le 
meilleur usage. 
 

Chacun est libre d’en tenir compte ou pas. 
Chacun est libre de se mettre en danger mais 
tout doit être fait pour que la prise de risque 
se fasse en connaissance de cause. 

           
 
 
 

  
 

Peio OYHAMBURU-17 ans  
  

Joueur de rugby au RCUJ 
  

Victime de mort subite au cours d’un footing  
le 5 avril 2021 
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Les causes de ces morts subites chez les jeunes: 
 

 Des pathologies chroniques surtout mais aussi des myocardites. La mort subite est 
le plus souvent liée à une cardiopathie méconnue.  

Elle est  due  habituellement à un trouble du rythme ventriculaire grave : 
 
«  Le cœur va accélérer, battre beaucoup trop vite, tellement vite que la pompe cardiaque 
n’a plus le temps de se remplir de sang, la pompe n’éjecte plus rien, il n’y a plus de débit, 
(plus de sang oxygéné qui arrive au cerveau), et la personne décède. » 
Pr Xavier JOUVEN cardiologue à l’hôpital Georges POMPIDOU 
 
 
L’information des acteurs est essentielle : 

 

 Information des sportifs 
 Information des parents 
 Information des éducateurs 
 Information des entraîneurs 
 Information des dirigeants 

 
« L’ignorant est toujours perdant » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

600 à 1200 cas par an de mort 
subite lors d’activités sportives 
encadrées dont en moyenne 1 à 
2 par semaine de moins de 35 

ans

1800 cas en comptabilisant 
toutes les causes de décès 
lors de la pratique sportive 

Les accidents cardio-vasculaires chez les jeunes lors de la pratique sportive  

sont devenus un enjeu de santé publique. 

« FAIRE DU SPORT EN SECURITE » 

« PREVENIR LA MORT SUBITE » 

C’EST CONNAITRE LES MOYENS DE PREVENTION ET LES SIGNES D’ALERTE 

 



 

                                                                               

 

 
 
 
 

 
 

 

A- L ‘éducation du sportif 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 
Ces règles élémentaires ont été élaborées  à partir de données scientifiques et à partir de 
l’expérience de terrain des cardiologues du sport. 
 

Le respect de ces règles élémentaires de prudence permettrait d’éviter un nombre 
significatif d’accidents, quelle que soit la tranche d’âge envisagée 
 

Règles 1-2-3 : Ce sont des prodromes qui dans 50 % des cas précèdent la survenue d’un 
accident cardio-vasculaire. 
 

Règle 4 : Pour tout système mécanique, la montée en température est indispensable pour 
un fonctionnement optimisé. Echauffement avant et récupération après l’effort sont 
indispensables (page 8) 
 

Règle 5 : La déshydratation diminue la performance sportive et myocardite en particulier et 
augmente le risque d’accidents cardiovasculaire (troubles du rythme, trhombose des 
coronaires) 
 

Règle 6 : le froid et la chaleur sont des éléments hostiles qui se  surajoutent aux contraintes 
de l'exercice. 
 
Règle 7 : Fumer pendant, avant ou après l’effort est dangereux  (page 10) 
 
Règle 8 : L’automédication comporte en particulier lors d'une pratique sportive intense des 
risques tels que thrombi-vasculaire, troubles du rythme, hémorragies digestives, 
insuffisance rénale. Les effets délétères aigus et chroniques des produits dopants au niveau 
de la sphère cardiovasculaire sont bien démontrés. 
 

Règle 9 : La myocardite est une cause majeure de mort subite liée à la pratique sportive. 
L'inflammation, qui accompagné l'infection virale, peut toucher le myocarde au même titre 
que les autres muscles « courbatures ».  Elle  favorise la survenue de troubles du rythme 
ventriculaire à l’effort. 
 

Règle 10 : Le risque d'accident cardiovasculaire est transitoirement majoré lors d'une activité 
sportive intense surtout chez le sédentaire. Avant de reprendre un sport régulier, un bilan 
médical avec quantification et prise en charge des facteurs de risque, pratique d'un 
électrocardiogramme de repos et éventuellement d'une épreuve d'effort , et conseils de 
bonnes pratiques sportives , est fortement recommandée. 
 
         Attention au bain chaud et à la douche très chaude. Ils peuvent faire flancher 
l'organisme. Pour refroidir après l'effort, le cœur accélère la circulation sanguine.  
Au contact de l'eau chaude, la peau continue de chauffer le corps et la sueur ne peut 
s'évaporer.  
Le cœur augmente alors la fréquence de battement avec un risque parfois mortel de 
désamorçage de la pompe cardiaque. 
Préférez une douche tiède 27°C mais attention 20mn après l’effort, le temps de cesser de 
transpirer. 
 

Réf. : le club des cardiologues du sport 
 



 

                                                                               

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
1-préparation articulaire du bas du corps en montant vers le haut à un rythme doux mais 
ample 
 
2- préparation des chaînes musculaires du très lent à moyennement rapide 
 
3- préparation cardio-vasculaire en augmentant progressivement l’intensité 
 
S’échauffer, pourquoi ? 
 

 Pour accélérer le rythme cardiaque graduellement jusqu’à ce qu’il atteigne un 
niveau d’aérobie. 

 Pour préparer le cœur et les muscles à faire de l’exercice. 
 Pour réduire le risque d’irrégularité du rythme cardiaque 
 Pour contribuer à prévenir les blessures  

 
Un bon effort a besoin d’une bonne préparation comme un « bon gâteau » 

 
 

 
 
 
 

1- Hydratation modérée (petites gorgées mais souvent) 
 
2- Etirements du bas du corps vers le haut 
 
Récupération pourquoi ? 
 

 Pour ralentir graduellement les systèmes de l’organisme, surtout le rythme 
cardiaque et baisser la tension artérielle 

 Pour contribuer à réduire la possibilité de symptômes   et d’irrégularités du rythme 
cardiaque 

 Pour contribuer à prévenir blessures et les courbatures.  
 

 
 
 
 
 

Fabriquer de la chaleur - Conserver la chaleur - Se préparer à l’effort 

Refroidissement - Retour au calme 



 

                                                                               

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
1-Fumer diminue les capacités respiratoires et cardiaques à l’effort : 

Inhalé prend la place de l’oxygène dans le sang en se fixant sur l’hémoglobine. Le corps est 
de ce fait moins bien oxygéné. Les capacités de récupération diminuent. Les muscles dont 
le muscle cardiaque sont moins performants, ils sont asphyxiés. Le manque d’oxygène 
disponible impose au cœur d’augmenter sa fréquence pour assurer le même apport.  La 
pression artérielle augmente de façon inadaptée pour l’effort 

 
2-Action à court terme 

Le tabac avant l’effort  ou après l’effort favorise la survenue de spasme des artères et des 
artères coronaires en particulier. Ce spasme se traduit par la diminution du calibre des 
artères, l’accélération de la fréquence cardiaque et l’augmentation de la pression artérielle. 
Ces mécanismes expliquent la brutalité des accidents cardiovasculaires : infarctus du 
myocarde compliqué par une mort subite.   
 
Réf. :   1- Fédération française de cardiologie   www.fedecardio.org 
                       (Tabac pour mon cœur j’arrête maintenant) 
          2-Quand les efforts partent en fumée (santé_le figaro) 
 

 

 

 

 

 

 

  

Il y a danger pour le fumeur occasionnel comme pour le fumeur régulier. 
 

La pratique sportive n’élimine pas du tout les effets néfastes de la cigarette. 
 

Pour le sportif, comme pour tous, la cigarette est l’ennemi 



 

                                                                               

 

 

 

Dans 40% des morts subites, les sportifs ont eu des symptômes dans les 

3 semaines qui précédent mais ces symptômes ne sont pas 

respectés,  sont souvent ignorés.  

Ce sont :  

 des palpitations,  

 des douleurs thoraciques,  

 malaise ou syncope,  

 essoufflement ou fatigue anormale,  

 sensation de jambes coupées,  

 ou toute autre sensation inhabituelle.  

Ces signes avant, pendant, ou après l'effort doivent amener à consulter. 

 

FAIRE DU SPORT NE DONNE PAS L’INVINCIBILITE. 
 

Respectez les symptômes anormaux avant pendant ou 
après l’effort. 

Ecoutez votre corps. 
. 



 

                                                                               

 

 
 
 

 

B- Questionnaires de santé et examens médicaux  
 

 

Ce questionnaire permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical  (certificat 

d’absence de contre-indication) pour renouveler votre licence sportive : 

 si vous répondez  OUI  à une seule des questions, vous devez faire établir un nouveau 

certificat médical, même si vous avez déjà présenté un certificat médical  lors de 

votre précédente demande de licence, 

 si vous répondez NON à toutes les questions, vous devez rédiger une attestation 

indiquant que vous avez répondu par la négative à chacune des rubriques du 

questionnaire santé. 

 
 
 
 
 

 
  

L'objectif est de pouvoir déceler d'éventuels facteurs de risques     

Chaque fédération établit 

son questionnaire de 

santé sur la base du 

questionnaire ministériel. 



 

                                                                               

 

  
 

           

 

 

 

 

 

Déterminante pour la santé et le bien être des français 

et en particulier des enfants, la pratique d’une activité 

sportive est essentielle pour lutter contre les effets 

dévastateurs de la sédentarité. 

 
 

 

Le décret n° 2021-564 du 7 mai 2021 
 

Il prévoit  qu’il n’est désormais plus nécessaire, pour les mineurs, de produire un certificat médical 
pour l’obtention ou le renouvellement d’une licence dans une fédération sportive ou pour l’inscrip-
tion à une compétition sportive organisée par une fédération.  
La production d'un tel certificat demeure toutefois si une réponse est oui à une des questions du 
questionnaire des mineurs. Le certificat est exigé aussi pour la pratique en compétition des disci-
plines à contraintes particulières*. 
 

Consulter le décret : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486809 

 

Disciplines à contraintes particulières 

Alpinisme, plongée subaquatique, spéléologie, disciplines sportives pratiquées en 
compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin par K-O, disciplines sportives 
comportant l’utilisation d’armes à feu ou à air comprimé, disciplines sportives pratiquées en 
compétition, comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur, à l’exception du 
modélisme automobile radioguidé, disciplines sportives aéronautiques pratiquées en 
compétition, à l’exception de l’aéromodélisme, parachutisme, rugby à XV, rugby à XIII et rugby 
à VII.          
                    
 
 
 
      
 

Le CACI (certificat d’absence de contre-indication)  à la pratique sportive est remplacé 

par un questionnaire de santé pour mineur  

 



 

                                                                               

 

  



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1- Il responsabilise le sportif par rapport à sa pratique. 

 

2- Il atteste auprès de la fédération que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu 

à une réponse négative. 

 

3- Ce questionnaire complété avec le plus grand soin doit permettre au sportif   de déceler 

d’éventuels symptômes ou indices de fragilité qui doit l’amener   à consulter un médecin.  

 

4– En répondant non à toutes les questions les parents si le sportif est mineur délivrent une 

attestation d’absence de contre-indication. 

 

La formalisation de cette attestation est déterminée par les fédérations (format papier ou 

numérique).  

  

 
 

AUX QUESTIONS POSEES : UN OUI QUI OBLIGE A UNE CONSULTATION MEDICALE VAUT 
MIEUX QU’UN NON DONT ON N’EST PAS SÛR. 

 « DANS LE DOUTE ABSTIENS-TOI » 
 
  



 

                                                                               

 

 
 
 

 

C- Les examens médicaux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est délivré par un médecin après un interrogatoire et un examen physique qui prend en 
compte le risque de mort subite. 
 

« Le CACI n’est pas une démarche administrative mais un véritable motif de consultation 
médicale. Apprécier l’aptitude d’une personne jeune ou adulte ne peut se faire entre deux 
portes ou en tentant de lire dans le regard du demandeur » (revue du praticien) 
 
CACI pour faire du sport 
 

a)  Pour un adulte : 
Il est obligatoire pour une prise de licence et valable 3 ans (Entre ces 3 ans l’adulte 
complétera l’auto questionnaire) 
Il est renouvelable tous les ans pour la pratique de sports à contraintes particulières. 
 

b) Pour les mineurs : 
Le CACI délivré par un médecin n’est plus obligatoire sauf pour la prise de licence pour la 
pratique de sports à contraintes particulières.  Une attestation est délivrée par les parents 
si les réponses à l’auto questionnaire sont toutes négatives. 
 
Mais la période de l’adolescence suscite une vigilance particulière en raison des 
changements rapides du corps, le HCPS (haut conseil de santé publique) conseille 
d’augmenter la fréquence des examens médicaux de prévention, au minimum tous les deux 
ans (entre 12 et 18ans) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
«  La combinaison de l’interrogatoire, de l’examen physique (CACI), et de l’ECG détecte entre 
70 et 80 % des pathologies cardiovasculaires, quand la combinaison de l’interrogatoire et de 
l’examen physique n’en détecte que 10 % à 15 %. La réalisation de l’ECG dans les périodicités 
préconisées est donc implicite pour la délivrance du CACI » 
Professeur François CARRE cardiologue et médecin du sport au CHRU de Rennes 
 
 
L’ELECTROCARDIOGRAMME DE REPOS FAIT PARTI DU DISPOSITIF DE PREVENTION ET DE 
DEPISTAGE. 
L’électrocardiogramme de repos (ECG) avait été préconisé par décret en 2016. Les lobbyings 
ont eu raison de cette préconisation et le décret actuel relatif au CACI ne fait plus mention 
de l’examen. 

IMPORTANT : 
 

L’examen médical pour le CACI n’est pas remboursé par la sécurité sociale. 
L’électrocardiogramme de repos passé dans les conditions ci-dessus évoquées n’est pas 
pris en charge par la sécurité sociale mais : 

 
 « LA VIE N’A PAS DE PRIX » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Depuis 2009, l’électrocardiogramme (ECG) de repos est recommandé pour les 

compétiteurs par les sociétés européennes et françaises de cardiologie.  

Un ECGR lors de la première prise de licence puis tous les 3 ans entre 12 et 20 ans et 
tous les 5 ans de 20 à 35 ans. 

 



 

                                                                               

 

 
 

 
 

          
 

 

 

 
 

Reconnaitre un arrêt cardiaque : 
La victime perd connaissance, tombe, ne régit pas quand on lui parle ou on le stimule 
Sa respiration est inexistante (sa poitrine ne se soulève pas) ou tres irregulière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conduite à tenir : 
 
1 – appeler un des N° : 15,  18, 112 
 
2- le sujet ne respire pas, commencez un massage cardiaque (2 
compressions par seconde) 
 
3- Défibrilez à l’aide d’un défibrillateur 
 
Si aucun défibrillateur est à portée, continuez le massage cardiaque 
jusqu’à l’arrivée des secours. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  

OSEZ !  
Le pire est de ne rien faire 

 

Rapidité d’intervention, maitrise des 
techniques et ce sont des vies sauvées ! 

 

TEMOIN D’UN ARRET  CARDIAQUE : que faire face à la détresse ? 

 

Les 5 premières minutes sont cruciales 

 

APPELER – MASSER - DEFIBRILLER 



 

                                                                               

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il maîtrise les gestes qui sauvent  
L’appel des numéros d’urgence : 112;15;18;17 
La reconnaissance d’un arrêt cardio respiratoire 
La technique du massage cardiaque externe efficace (MCE) 
L’utilisation du défibrillateur 
 

 Statut de citoyen sauveteur loi du 3 juillet 2020 
En cas d’intervention, ce statut vous libère de toute responsabilité civile si vos gestes 
s’avèrent inefficaces ou si vous causez un préjudice à la victime (sauf en cas de faute 
lourde  ou intentionnelle) 
 

 Où se former aux gestes qui sauvent 
Prendre contact avec les pompiers, la croix rouge, le CDOS (Comité départemental 
olympique et sportif), la protection civile. 
 

 Application sauv life 
Application à télécharger sur votre téléphone portable. 
Après inscription, Vous êtes enregistré  comme sauveteur volontaire auprès du SAMU ou 
des pompiers 
Quand une victime est dans le besoin à proximité (arrêt cardiaque ou hémorragie), une 
notification vous est envoyée par le SAMU et vous indique le lieu où vous devez vous rendre. 
L’application vous guide afin que vous puissiez vous rendre sur place et  intervenir   
Sur les lieux vous réalisez les gestes qui sauvent sur les conseils du SAMU en attendant les 
secours.  

 
 Application Staying Alive 

Application à télécharger sur le téléphone portable, même principe que sauv- life. Fournit 
en plus la carte  d’implantation du défibrillateur 
 

 
 
 
 

                   
 
 
 

 
 

 
 

 
 
  

Depuis le 1 janvier 2022, tout établissement recevant du public (ERP) de catégorie 5 

(salles de sport couvertes, salles polyvalentes,….) doit être équipé de DAE.  

C’est la Loi. L’appareil doit être signalé et accessible. 

Rapidité d’intervention, maîtrise des techniques et ce sont des vies sauvées 

 

La signalétique doit permettre à tout témoin d’un arrêt cardiaque de s’orienter 
rapidement vers le DAE le plus proche 



 

                                                                               

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 Sportif régulier ou occasionnel solitaire : 
 

- respecte les dix règles d’or et les signes d’alerte 
 
- écoute son corps 
 
- dit toujours où il va 
 
- amène son tel portable  et le laisse allumé 
 
- essaie de trouver un partenaire d’activité 
 
- apprend les gestes qui sauvent (doit pouvoir compter sur les autres, les 
autres doivent pouvoir compter sur lui) 

 
 

 Sportif licencié dans un club ou une association pour une pratique en groupe : 
 

- respecte les dix règles d’or et les signes d’alerte 
 
- écoute son corps 
 
- est à l’heure à l’entraînement (il bénéficiera ainsi de l’échauffement  
adapté,…) 
 
- apprend les gestes qui sauvent 



 

                                                                               

 

 
 
 
 

 

- est attentif au comportement des joueurs 

- respecte et fait respecter les dix règles d’or  

- construit son entraînement en respectant les dix règles d’or  

- veille à ce que tous les joueurs soient présents à l’échauffement 

- prévoit des temps d’hydratation 

- le retour au vestiaire se fait après récupération et retour au calme 

- interdit la cigarette avant, après l’entraînement ou le match. 

- connait et maîtrise les gestes qui sauvent, se forme si ce n’est pas le cas 

- connait l’emplacement du défibrillateur et vérifie son accessibilité 

- ne laisse jamais un joueur seul dans un local pour des exercices physiques 

- a toujours un tel portable avec lui 

 
L’encadrant doit être en mesure de justifier, expliquer toutes recommandations, exigences 
citées ci-dessus. 
 

 

- formé aux gestes qui sauvent 

- connait l’emplacement du DAE le plus proche 

- a toujours un tel portable avec lui 

 

 

 

- affiche les dix règles d’or à l’entrée des vestiaires 

- veille à ce que chaque équipe soit toujours encadrée par un éducateur ou/et un dirigeant 
accompagnateur formé et qui maîtrise les gestes qui sauvent. 

- veille à la maintenance du défibrillateur, à son accessibilité, à la qualité de son implantation 
et de son signalement. 

 
 

  
Dans le dossier d’inscription, glisse les dix règles d’or et un auto-questionnaire de santé 

(l’auto-questionnaire de santé qui est de la responsabilité du sportif est plus efficace dans 
la prévention que le certificat médical de complaisance obtenu sans interrogatoire et 
examen physique). 

  
  



 

                                                                               

 

 
 

 
 

L’éducation physique et sportive a pour finalité de former, par la pratique scolaire des 

activités physiques, un citoyen cultivé, lucide, autonome, physiquement et socialement 

éduqué. De faire comprendre les effets bénéfiques de l’activité physique régulière de plus 

en plus autonome  tout au long de la vie mais avec une pratique raisonnée et en sécurité. 

 
En EPS on apprend : 
 

A se préparer à l’effort,  à récupérer,  à connaître ses limites, à connaître et maîtriser les 

risques, à se préserver des traumatismes, à  apprécier les activités physiques sur soi, à 

écouter son corps, pour que activité physique rime avec bien être et santé.  

 

 
                  

 
 

 
 
 
 
 

En EPS on apprend à faire du sport pendant toute sa vie. 
 

Comme on ne peut être dispensé de cours de mathématiques, 
 on ne peut être dispensé de cours d’EPS 

 



 

                                                                               

 

 
 

 

 

 

 

 



 

                                                                               

 

 

 

 

 

  



 

                                                                               

 

 


